
 

 

 

 

 

 

Date d'inscription :   

Nom :     

Prénom :     

Adresse :     

CP :     Ville: 

Tél :     

E-mail :     
 

Dates de 
réglement 

Nb 
personnes 

  mensualités   soit/mois 

à l'inscription   X 170 € =   

*Chèque encaissé en juin 

10-juil-25   X 170 € =   

10-août-25   X 170 €     

10-sept-25   X 170 €     

10-oct-25   X 170 €     

10-nov-25   X 180 € =   

  total   1 030 €    

Supplément chambre adulte 
seul(e) 

180 € =   

TOTAL  :   

 

Dates de 
réglement 

Nb 
personnes   mensualités   soit/mois 

à l'inscription   X 345 € =   

*Chèque encaissé en juin 

10-juil-25   X 345 € =   

10-oct-25   X 340 €     

  total   1 030 €    

Supplément chambre adulte 
seul(e) 

180 € =   

TOTAL  :   

 

En décembre 2026 -Tarif : 1.030€ 
 

  

 

 

 

 Adresse où retourner ce bulletin d’inscription avec le chèque joint : 

ion 

« Association Vacances Loisirs » (A.V.L) est une association 
régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901. 

SIREN 523979326. 

Signatures des 
participants 

Voir la plaquette pour le descriptif du séjour. 
 

Prix comprenant : transport Bouxières/Suisse/Bouxières 
Les déplacements, visites et excursions dans le pays 
visité – pourboires - Pension complète.  
L’assurance annulation suivant les Conditions 
Générales de Vente de l’opérateur (Mondoramas) 
disponibles sur le site d’AVL (ou par courrier sur 
demande - L’assistance/rapatriement pendant le 
voyage (munissez-vous de votre Carte Générations Mouvements). 

 

Les chèques doivent être impérativement 
reçus par AVL avant le 10 de chaque mois. 

 

Dates du circuit : 

Groupe 1 : du 10 au 13 décembre 

Groupe 2 : du 11 au 14 décembre 

Groupe 3 : du 12 au 15 décembre 

L’aƯectation dans les groupes se fera 
par aƯinités, date d’inscription. Si 
impératif de date, possibilité de 
changement de groupe, sous réserve 
de possibilité.  

Règlement en six fois 

Règlement en trois fois 

 Bulletin à retourner dûment rempli avec le chèque d’inscription 
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